
Comment analyser l'évolution d'un KPI dans le temps de manière
conforme au droit du travail ?

Réponse courte

L'analyse d'un KPI dans le temps requiert la mise en place d'un processus structuré respectant les obligations légales

luxembourgeoises : information préalable des salariés, consultation de la délégation du personnel, protection des

données personnelles et garantie d'une intervention humaine. Tout traitement automatisé doit être proportionné,

transparent et non discriminatoire, avec un seuil minimal de 3 mois de données pour établir une tendance

significative.

Définition

Un KPI (Key Performance Indicator) est un indicateur quantitatif ou qualitatif permettant de mesurer la

performance d'une activité ou d'un processus au sein de l'entreprise. Son analyse temporelle doit respecter les

articles L.261-1 et L.414-3 du Code du travail luxembourgeois concernant la protection des données personnelles

et la consultation des représentants du personnel.

Conditions d’exercice

L'analyse des KPI nécessite le respect des conditions légales suivantes :

Information préalable et détaillée des salariés sur les indicateurs suivis (Art. L.261-1)

Consultation obligatoire de la délégation du personnel (Art. L.414-3)

Respect du principe de proportionnalité dans la collecte des données

Garantie de non-discrimination dans l'analyse (Art. L.251-1)

Documentation complète du processus d'analyse

Intervention humaine obligatoire pour toute décision basée sur les résultats

Modalités pratiques

La mise en œuvre de l'analyse doit suivre un protocole strict :
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Définition claire et objective des indicateurs mesurés

Établissement d'une période d'observation minimale de 3 mois

Mise en place d'outils de collecte et d'analyse conformes au RGPD

Limitation de l'accès aux données aux seules personnes habilitées

Conservation des données pendant la durée légale requise

Documentation systématique des analyses effectuées

Pratiques et recommandations

Pour une analyse conforme et efficace :

Privilégier des indicateurs objectifs et mesurables

Établir des référentiels de comparaison pertinents

Contextualiser les variations observées

Associer les représentants du personnel à l'interprétation des résultats

Prévoir des révisions périodiques des méthodes d'analyse

Former les responsables RH aux aspects juridiques du traitement des données

Cadre juridique

L'analyse des KPI est encadrée par :

Article L.261-1 du Code du travail : protection des données personnelles des salariés

Article L.414-3 : consultation obligatoire de la délégation du personnel

Article L.251-1 : principe de non-discrimination

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données

Articles L.423-1 et suivants : obligations en matière de documentation et de conservation des données

Toute automatisation de l'analyse des KPI doit impérativement prévoir une validation humaine des résultats avant leur utilisation pour

des décisions RH. La traçabilité complète du processus d'analyse doit être assurée pour répondre aux exigences de transparence et

de contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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